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Saint-Apollinaire, le 27 mars 2020 
 
La municipalité de Saint-Apollinaire prolonge ses mesures prises en lien avec la COVID-19 (coronavirus)  
 
Dans le contexte d’urgence sanitaire liée à la COVID-19 qui est toujours en vigueur, la municipalité de Saint-Apollinaire 
prolonge au-delà du 29 mars ses mesures qui répondent aux directives émises par le gouvernement du Québec. 
 
Les mesures suivantes sont donc en vigueur jusqu’à nouvel ordre : 

- Fermeture du centre Multifonctionnel 
- Fermeture de la bibliothèque municipale (annulation des frais de retard) 
- Réservation de salles non disponible jusqu’au 1er mai 
- Fermeture au public des édifices municipaux 
- Fermeture de la SAAQ 
- Fermeture des parcs municipaux 

 
Les services municipaux offerts à l’Hôtel de Ville et au centre Multifonctionnel peuvent se faire : 

- par téléphone au 418 881-3996; 
- par courriel à municipalite@st-apollinaire.com; 
- ou en utilisant les services en ligne au www.st-apollinaire.com. 
 

Si vous ressentez des symptômes ou vous avez des questions sur le coronavirus, composez le 1 877-644-4545 ou consultez 
le www.quebec.ca. 
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